FABRICOM GTI

En 2004, la fusion de Fabricom, ENI et GTI, donnant naissance à la nouvelle société Fabricom GTI, était effective. Par cette fusion, la société devint l'un des principaux acteurs européens dans le domaine des installations techniques et des applications industrielles. Dans le monde entier, des clients se voient offrir des solutions sur mesure à des problèmes technologiques parfois fort complexes. Au niveau du personnel, la société fit toutefois preuve de moins d'ingéniosité pour régler les problèmes. Ces 24 derniers mois ne furent en effet pas un modèle de politique souple et efficace en ce domaine.

Fabricom GTI, qui fait partie du holding français Suez, possède des établissements, des filiales et des succursales en Belgique, Espagne, Norvège, Hongrie et Pologne et au Royaume-Uni, notamment. La société occupe au total plus de 7.000 personnes. En Belgique, l'effectif du personnel s'élève à plus de 4.000 unités, dont 1.500 employés et près de 500 cadres. La société réalise un chiffre d'affaires annuel d'environ 1 milliard d'euros.

La fusion, entamée il y a quelques années, ne fut pas une sinécure. La phase initiale eut peu de succès, en tout cas. Il s'avéra fort difficile d'harmoniser les différentes cultures internes, et cette question demeure jusqu'à ce jour une pierre d'achoppement de taille. Les possibilités intrinsèques de renforcement conduisirent plutôt, en pratique, à une concurrence interne Les différences augmentèrent au lieu de se réduire.

La politique du personnel de ces deux dernières années eut à faire face à de sérieux problèmes. Ainsi, il y eut d'abord - juste après la fusion déjà - une restructuration interne, que la direction ne parvint jamais à expliquer. Des licenciements allèrent de pair avec un accroissement du travail intérimaire et de la sous-traitance... Et même sur un plan commercial et logistique, les choses ne tournaient pas rondement: ce que décidait le manager x se voyait contredit par le manager y. De ce fait, tant les travailleurs que les clients recevaient trop de messages contradictoires.

Ces derniers mois, un revirement positif se dessine toutefois. Le nouveau directeur X. Sinéchal se montre davantage à la hauteur de sa tâche. Sans doute le doit-il à son expérience acquise chez Axima Services, une autre filiale de Suez. Il est un fait qu'il respecte davantage les accords conclus, qu'il croit en la plus-value commerciale de la fusion et qu'il souhaite s'atteler effectivement au nouvel ensemble Fabricom GTI. Espérons à présent qu'il n'oublie pas ce qui fait la force de la société: le personnel.

Action interne

Sur le plan syndical, la fusion produisit un vif émoi. En effet, bien qu’elle ait été annoncée et préparée bien à temps, les cultures et traditions syndicales se révélèrent quand même fort différentes, dans les entreprises concernées. Un changement considérable résidait dans l'importance du travail syndical. Là où, autrefois, les syndicalistes étaient à deux ou à trois, le travail est devenu, désormais, un véritable travail d'équipe. Avec la CNE, la LBC-NVK exerce dans l'entreprise fusionnée 9 mandats effectifs et 9 mandats suppléants (sur les 14) au sein de la délégation syndicale. En outre, il y a également des militants qui ont uniquement posé leur candidature pour le Comité de prévention et de protection au travail (CPPT) ou le Conseil d'entreprise (CE).

L'année dernière, nous avons travaillé d'arrache-pied pour constituer une solide équipe syndicale. La CNE et la LBC-NVK (qui est, depuis la fusion, l'interlocuteur le plus important de la direction) déterminent conjointement la stratégie et les points d'action. Même au niveau des ouvriers, la fraction verte est d'ailleurs de loin la plus importante. L'équipe unifiée est prête à présent à s'attaquer aux obstacles sur le terrain et à faire en sorte que la direction devienne un interlocuteur sérieux.

Concertation  avec la direction

Que la direction doive elle aussi donner forme à une telle fusion, en interne, harmoniser les différents services de RH, reconsidérer les flux d'informations, etc., n'est que logique. Que l'un ou l'autre dossier n'évolue pas comme il se doit, dans la phase initiale, se conçoit également. Cependant, le malaise ne doit pas persister pendant deux ans! Si, après 4 ou 5 tours de discussion, un dossier ne trouve toujours pas de solution, ou si les solutions convenues sont mal exécutées, il se pose quand même un sérieux problème!

Ce fut le cas avec la reconnaissance de la délégation syndicale. En janvier 2005, la direction adressa, il est vrai, une lettre recommandée aux secrétaires, leur communiquant que la délégation était reconnue, mais que cela ne signifiait pas, pour autant, qu'il y aurait effectivement une concertation. En 2005, il n'y eut qu'un seul moment de concertation. D'autres problèmes furent réglés au coup par coup. La concertation syndicale ne reçut une place structurelle que depuis fin mars 2006. Ici aussi, il s'agira d'amener la direction à respecter les accords conclus.

Action cadres

En ce qui concerne la concertation au niveau des cadres, le secteur du métal n'est pas le plus facile. La fédération patronale sectorielle Agoria fait tout ce qu'elle peut pour contourner autant que possible la réalité sur le terrain. Dans bon nombre d'accords sectoriels, la fédération s'efforce d'exacerber la distinction avec les employés et les ouvriers.

Heureusement, de nombreuses entreprises n'appliquent pas l'attitude rigide de leur organisation faîtière. Les petites augmentations salariales négociées sont appliquées, de manière générale; dans les grandes entreprises, les délégations de cadres sont généralement reconnues comme délégations à part entière.

Fabricom GTI se trouve toutefois fort proche d'Agoria et déroge fort rarement à la ligne de conduite tracée par la fédération patronale. La véritable concertation doit certes encore débuter, mais les antécédents ne présagent rien de bon – même lorsqu'il s'agit des intérêts des cadres.

La LBC-NVK veut fonctionner comme une seule équipe, avec une stratégie et des points d'action communs pour les cadres et les employés, pour les travailleurs des anciens partenaires de la fusion, pour les travailleurs des différents sites, … Ou, en d'autres termes: le travail syndical doit tenir compte d'un groupe de travailleurs très divers.

Et les cadres constituent l'un de ces groupes de travailleurs. Parfois, leurs questions et remarques vont dans le même sens que celles des autres groupes de travailleurs. Dans d'autres cas, ils ont des questions et des problèmes spécifiques, ou bien se trouvent confrontés aux mêmes questions et problèmes, mais, alors, plus cristallisés, parce que les travailleurs subissent individuellement de plus fortes pressions.

Concrètement, un seul cadre a été accueilli dans la délégation syndicale de la LBC-NVK. Mais en pratique, la délégation tout entière sera responsable, comme équipe, de l'ensemble du groupe des employés et des cadres…

